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UNIVERSITE
DE NEUCHÂTEL

Faculté de
théologie
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Un poste de

PROFESSEUR ORDINAIRE
DE THEOLOGIE SYSTEMATIQUE

est mis au concours.

Ce poste constitue une chaire complète d'enseignement
et de recherche. Il comprend un enseignement de théologie

dogmatique, éthique et fondamentale. Il est lié aux
activités et aux travaux d'herméneutique religieuse (centre
de gravité de la Faculté), collégialement assumés dans le
cadre de l'Institut romand d'herméneutique et de systématique

(IRHS).
Il requiert par ailleurs une disponibilité à la collaboration
interuniversitaire en Suisse occidentale.

Titre exigé: doctorat en théologie (ou titre jugé équivalent).
Traitement et obligation: selon conditions légales.
Entrée en fonction: 1er mars 1998 ou 1er octobre 1998.

Les places mises au concours à l'Université de Neuchâtel
sont ouvertes indifféremment aux femmes et aux
hommes.
Les demandes de renseignements peuvent être adressées

au doyen de la Faculté de théologie, Faubourg de
l'Hôpital 41, CH-2000 Neuchâtel.
Les candidatures doivent être présentées avec curriculum
vitae, photocopie des grades universitaires acquis, publications

scientifiques et références, au Département de
l'instruction publique et des affaires culturelles, Service de
l'enseignement universitaire, Château, 2001 Neuchâtel,
jusqu'au 30 mai 1997.

UNIVERSITE
DE NEUCHÂTEL

Faculté de Droit et
Sciences Economiques
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Un poste de

PROFESSEUR ORDINAIRE DE DROIT
est mis au concours.

Le candidat, ou la candidate, devra assumer un enseignement

de 8 heures hebdomadaires comprenant les
éléments de droit pour économistes (4h), l'introduction au
droit, notamment au droit privé (2h) et le droit des
contrats (2h).

Un poste de

CHARGÉ DE COURS DE DROIT SOCIAL
est mis au concours.

Le candidat, ou la candidate, devra assumer un enseignement de
2 heures hebdomadaires comprenant le droit du travail et de la
sécurité sociale.

Traitement et obligation: selon conditions légales.
Entrée en fonction: 1er octobre 1997.

Titre exigé: doctorat ou titre jugé équivalent.
Les places mises au concours à l'Université de Neuchâtel sont
ouvertes indifféremment aux femmes et aux hommes.
Les demandes de renseignements peuvent être adressées à
M. Pierre-Henri Bolle, doyen de la Faculté de droit et des
sciences économiques, avenue du 1er Mars 26, 2000 Neuchâtel.
Les candidatures doivent être présentées avec curriculum vitôe,
liste des publications et projets de recherches en cours, au
Département de l'instruction publique et des affaires culturelles,
Service de l'enseignement universitaire, Château, 2001 Neuchâtel,

jusqu'au 15 avril 1997.

UNIVERSITE
DE NEUCHÂTEL

Faculté des Lettres

Un poste de

CHARGÉ DE COURS
EN PÉDAGOGIE CURATIVE

et un poste de

CHARGÉ DE COURS
EN PÉDAGOGIE DU FRANÇAIS,

LANGUE MATERNELLE

sont mis au concours dans le cadre du Cours pour la formation
d'orthophonistes.

Ces postes comportent chacun une heure d'enseignement
hebdomadaire, une année sur deux, ainsi que les tâches pédagogiques

et administratives afférentes à cette charge.

Une feuille d'information est à disposition des personnes intéressées

auprès du secrétariat du Cours pour la formation
d'orthophonistes, tél. (032) 720.82.35 de 7h30 à 1 1h30.

Traitement et obligations: selon conditions légales.

Entrée en fonction: 1« octobre 1997.

Les places mises au concours à l'Université de Neuchâtel sont
ouvertes indifféremment aux femmes et aux hommes.

Les candidatures doivent être présentées avec curriculum vitae et
une liste des publications au Département de l'instruction
publique et des affaires culturelles, Service de l'enseignement
universitaire, Château, 2001 Neuchâtel, jusqu'au 30 avril 1997.

La Faculté de médecine ouvre une inscription pour
un poste de

MAITRE D'ENSEIGNEMENT ET
DE RECHERCHE

au Département de physiologie

Charge: Il s'agit d'un poste à charge complète. Participation à

l'enseignement (aux étudiants en médecine et des professions de
la santé). Activité de recherche dans le domaine du fonctionnement

normal et pathologique du muscle squelettique humain étudié

au niveau cellulaire. Participation à une consultation clinique
pluridisciplinaire. Encadrement d'assistants et de personnel technique.

Titre exigé: doctorat en médecine.

Entrée en fonction: 1er juin 1997 ou date à convenir.

Les dossiers de candidature doivent être adressés avant le 30 avril
1997 au secrétariat de la Faculté de médecine, Centre médical
Universitaire, 1, rue Michel-Servet, 1211 Genève 4, auprès duquel
des renseignements complémentaires peuvent être obtenus sur
le cahier des charges et les conditions.

Désirant associer tant les femmes que les hommes à l'enseignement

et à la recherche, l'Université souhaite recevoir davantage
de candidatures féminines que masculines.

Université de Genève
Femmes suisses Avril 1997
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